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Evolution de l’offre tuteur moral: 
De la consultation des données allocataires 
sur Mon Compte Partenaires à l’espace tuteur 



De la consultation des données allocataires sur Mon Compte 
Partenaires à l’espace tuteur 

Avant, Le tuteur moral avait la possibilité de consulter sur Mon Compte Partenaires de nombreuses rubriques 
mais ils ne pouvaient faire de démarches en lieu et place de son protégé et n’avait pas la même vision du dossier 
du protégé. 
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Aujourd’hui, le tuteur moral 4 va pouvoir avoir la visibilité claire du dossier et en plus, faire les démarches en ligne  

en lieu et place de son protégé. 
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LES TUTELLES 

LES CURATELLES  
RENFORCÉES 

LES JUGEMENTS 
D’HABILITATION 

FAMILIALE 



Tuteurs moraux : la consultation du profil du protégé 
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 Avant   Après 

Après le clic sur 

bouton 

Accéder au 

dossier sur 

« Mon Profil » 

une fois 

connecté 

comme tuteur 

que vous aurez 

toutes les 

informations sur 

la situation 

familiale et 

professionnelle 

de l’usager 



Tuteurs moraux : la consultation des droits et paiements 
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 Avant  
 Après 

La consultation 

des droits et 

paiements est 

identique, Vous 

aurez les droits 

potentiels et les 

paiements 

réalisés. 



Tuteurs moraux : l’historique du dossier 
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 Avant   Après 

L’historique du 

dossier permet 

de voir 

également où le 

protégé a été 

affilié 

précédemment. 



Tuteurs moraux : les rubriques logement et ressources 
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 Avant  
 Après 

LOGEMENT/ non 

présente côté 

espace tuteur mais 

info sur les droits! 

 

RESSOURCES/ 

Seule la consultation 

était possible avant 

dans l’espace tuteur 

le tuteur moral 4 

peut consulter et 

déclarer les 

ressources 

trimestrielles et 

annuelles  



Tuteurs moraux : les courriers et données complémentaires 
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 Avant  
 Après 

Ses rubriques sont 

à présent 

obsolètes puisque 

Mon Compte du 

caf.fr de l’usager 

donne accès au 

tuteur aux alertes 

et lui permet d’y 

répondre 

La vue du dossier 

de l’usager en 

direct facilite la 

compréhension du 

dossier 



Les nouvelles fonctionnalités de l’offre tuteur moral 



Tuteurs moraux : nouvelles fonctionnalités en ligne 
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Le contexte :  
 

Jusqu’à présent, à l’exception de quelques téléprocédures, le tuteur 

moral ne peut pas réaliser de démarches en ligne pour le compte de 

son protégé. 

Cette évolution permet aux tuteurs moraux connectés à leur tableau de bord depuis l’espace Mon compte partenaire : 

 

• D’accéder à un module de recherche de son protégé, 

• De visualiser les informations le concernant,  

• De pouvoir transmettre un jugement de tutelle, 

• De pouvoir mettre à jour les données bancaires utiles à la gestion de la mesure de protection, 

• De pouvoir accéder au dossier du protégé afin d’effectuer les démarches en son nom (en fonction de la nature de tutelle),       

• De pouvoir ajouter un protégé dans son portefeuille, et transmettre les justificatifs attendus par la Caf. 

Tuteur moral 

Depuis janvier 2025, ce nouveau service permet, via la création d’un compte « tuteur moral », d’accéder à de nouvelles 

démarches en ligne (en fonction de la nature de la mesure de protection). 

Tuteur moral 
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Fonctionnalités de l’espace tuteur sur Mon compte Partenaire 



Tuteurs moraux : nouvelles fonctionnalités en ligne 
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Rappel  : Depuis l’espace professionnel sur le Caf.fr,  après s’être identifié sur son compte partenaire, le tuteur moral accède 

en fonction de ses habilitations, à l’ensemble des offres disponibles. 

Puis accès à mon espace tuteur  Connexion à mon compte partenaire 
Vos informations avec votre adresse 

mail pour les accusés de réception 



Tuteurs moraux : nouvelles fonctionnalités en ligne 
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Le tuteur a également la possibilité d’accéder au dossier de son protégé depuis son compte professionnel :  

Depuis son espace partenaire,  

au clic sur « Accéder au dossier ». 

Accès à l’espace 

«Mon compte» du caf.fr de son 

protégé (comme vu avant) 



ÉVOLUTION DES DÉMARCHES EN LIGNE 

Le bloc recherche  : 
  

Depuis son tableau de bord, le tuteur moral accède au bloc de recherche qui lui permet de rechercher ou d’ajouter son protégé. 

Le tuteur moral accède à l’ensemble des offres disponibles en fonction de ses habilitations. 

Présente au « tuteur » le nom de son organisme 

de rattachement et l’adresse mail de l’organisme 

sur laquelle seront envoyés les accusés de 

réception des démarches effectuées.  

1 

Pour ajouter un 

protégé 
Après saisie du  Nir et du nom 

de son protégé, 

Remarque : en cas d’erreur de 

saisie dans le champs 

département, un message 

d’erreur avec un exemple est 

suggéré :  

“Saisie incorrecte (2 à 3 

caractères ; Exemple : 44)”.  

OFFRE TUTEUR MORAL 

1 



 
LE BLOC DE RECHERCHE DU PROTÉGÉ 

Les informations principales relatives au protégé sont affichées sous le bloc de recherche. 
  
La rubrique “votre protégé” permet d’accéder à son dossier et aux procédures “transmettre une décision” et “transmettre un Rib 

3 3 

 
ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE 

OU 

OU 

1 

OFFRE TUTEUR MORAL 

 Accès à la démarche de transmission d’un nouveau RIB 

 Transmettre un jugement de tutelle 2 

1 

3  Outre la possibilité de transmettre un rib ou un jugement qui arrive à son terme, avant 

d’accéder au compte de son protégé, le tuteur visualise également  le type de protection 

appliquée ainsi que les prestations exclues et/ou celles concernées par la mesure de 

protection. 



 
LA TRANSMISSION DU JUGEMENT DE TUTELLE  

Le tuteur transmet les PJ en cliquant  
“joindre” et clique sur ”continuer.” 

La page de fin informe que le document a 
bien été transmis et qu’un accusé de 
réception sera envoyé à l’adresse mail 
mentionnée. Il termine la procédure. 

Après avoir cliqué sur ”transmettre une décision”, 

un message d’information s’affiche sur la durée de 

la démarche. 

ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE OFFRE TUTEUR MORAL 



 
LA MISE À JOUR DES COORDONNÉES BANCAIRES 

Après avoir cliqué sur ”transmettre un 

nouveau Rib”, un message d’information 

s’affiche sur la durée de la démarche et 

les pièces à préparer par le tuteur. 

Le tuteur joint les justificatifs et les transmet 

en cliquant sur  joindre et continue la 

procédure. 

La page de fin informe le tuteur que le document 

a bien été transmis et qu’un accusé de réception 

sera envoyé sur l’adresse mail mentionnée.          

Il clique sur Terminer. 

ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE OFFRE TUTEUR MORAL 



L’AJOUT D’UN PROTÉGÉ 

Si plusieurs caf correspondent au département saisi : 

un 2ème champ de sélection est proposé. 
Il doit obligatoirement joindre le jugement de 

protection et le rib. 

Une fois les documents transmis, un accusé de 

réception lui est adressé. Il termine la procédure. 

Saisie du département de résidence du 

protégé 

ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE OFFRE TUTEUR MORAL 
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Les fonctionnalités de 
l’offre tuteur moral pour les 

tutelles 4  

Les tutelles 

concernées 

Le protégé sous tutelle 

moral 4 

Les démarches 

possibles 

Les téléprocédures 

accessibles 
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Les tutelles concernées 



22 

NB : Les personnes protégées sous tutelle morale 4 ne sont pas autorisées à agir sur leur propre 
dossier. 
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LES TUTELLES 

LES CURATELLES  
RENFORCÉES 

LES JUGEMENTS 
D’HABILITATION 

FAMILIALE 

Les fonctionnalités de 
l’offre tuteur moral pour les 

tutelles 4  
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Les démarches possibles 
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OFFRE TUTEUR MORAL 4  
 
ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE 

Cette évolution va permettre aux tuteurs moraux 4 de pouvoir accéder au dossier du 

protégé afin d’effectuer les démarches en son nom et accéder ainsi à certaines 

téléprocédures.    
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OFFRE TUTEUR MORAL 4  ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE 

LA CONNEXION AU COMPTE DU PROTÉGÉ 

Au clic sur le bouton [Accéder au dossier] le dossier du protégé s’ouvre côté « Mon compte Allocataire». 

Depuis son espace partenaire,  

au clic sur « Accéder au dossier ». 

Accès à  

«Mon compte» 
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Offre tuteur moral 4  ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE 

 LA CONNEXION AU COMPTE DU PROTÉGÉ 

Les alertes sont  accessibles au tuteur moral 4 (DTAAH, DR annuelles, DR AL, AVI (Avantages vieillesse et invalidité). 

Les alertes sont  

contextualisées 

 en mode tuteur 

Le tuteur moral accède à toutes les 
fonctionnalités depuis le tableau de 
bord du  protégé  

Au clic il est redirigé vers la téléprocédure. 

Le tuteur moral peut suivre ses démarches 
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OFFRE TUTEUR MORAL 4  ÉVOLUTIONS DES DÉMARCHES EN LIGNE 

 LA CONNEXION AU COMPTE DU PROTÉGÉ 

Autre évolution : Le bouton « Mes dossiers » permet au tuteur de naviguer sur ses différents dossiers de son protégé au cas il s’agit d’un multi affilié.  

Au clic sur « Mes dossiers », les autres dossiers 

sur lesquels le protégé a été affilié, se déplient. 
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Les démarches en ligne accessibles par le tuteur moral 4 
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, 

OFFRE TUTEUR MORAL 4  

Accéder à la demande de Complément de Mode 

de Garde  

Déclarer les changements de situation 

Accéder à la demande d’allocation journalière du 

proche aidant (Ajpa) en ligne 

LES DÉMARCHES EN LIGNE ACCESSIBLES AU TUTEUR MORAL 4 

Déclarer les ressources trimestrielles AAH 

Accéder à la demande d’aide au logement en ligne 

Accéder à la déclaration d’Avi (Avantage Vieillesse 

Invalidité)  

  L'accusé de réception est 

adressé au tuteur moral. 

 

 

 Le nom de l'organisme de 

tutelle est mentionné sur le 

Pdf.   

 

                                         

 Le nom de l'organisme de 

tutelle est mentionné sur la 

pièce à destination du 

Gestionnaire conseil. 
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Déclarer les ressources annuelles  et 

ressources AL  

Comme pour les tuteurs physiques : 
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Focus côté protégé sous tutelle morale 4 
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OFFRE TUTEUR MORAL 4 
 
LE PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE 4  

 
DES DÉMARCHES LIMITÉES 

 Il se connecte avec son Nir et son mot de passe et 
accède à des fonctionnalités restreintes. 

 
 Il n’a pas accès “aux alertes” et à “Suivre mes 

démarches” 

 lI ne  peut que consulter ses ressources : annuelles,  
trimestrielles Rsa / Ppa / Aah et ressources aide au 
logement (pas de modification possible). 
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OFFRE TUTEUR MORAL 4 
 
LE PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE 4  

LA RÉINITIALISATION DU MOT DE PASSE DU PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE 4  

Rappel : actuellement, sur les dossiers des personnes qui ne sont pas sous tutelle, la réinitialisation du mot de passe est adressée au responsable du 
dossier. 
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Offre tuteur moral 4 
 
LE PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE 4  

 Avant l’évolution, le gestionnaire devait adresser le 
code de vérification au tuteur via le caf.fr. Il était fait 
mention de la tutelle morale 4. 

 Avec l’évolution, il n’est plus indiqué au gestionnaire que l’usager est 
sous tutelle morale 4.  

 
 L’agent est encouragé à inciter le protégé à faire sa demande de 

réinitialisation depuis Caf.fr.  
 
• S’il souhaite recevoir le courrier pour la réinitialisation du mot de passe, 

celui-ci est envoyé directement à l’adresse connue sur son dossier. 

Après 
 Avant  
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FONCTIONNALITÉS DE 
L’OFFRE TUTEUR 
MORAL POUR LES 

TUTELLES  
AUTRE QUE 4 

TUTELLE 5 
MESURE JUDICIAIRE D’AIDE À L’ACCOMPAGNEMENT 
DU BUDGET FAMILIAL (Mjagbf) 

TUTELLE 6 

TUTELLE 8 

LA MESURE D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
PERSONNALISE (Masp) 

LA MESURE D’ACCOMPAGNEMENT JUDICIAIRE (Maj) 
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L’accès au compte du protégé pour le tuteur moral autre que 4 
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OFFRE TUTEUR MORAL 5, 6 et 8 ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ. 

 
ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ : 
Les tuteurs moraux 5, 6, et 8 sont plus majoritairement dans “l’aide et  l’accompagnement” que dans le ”faire à la place”. Ils peuvent donc 

consulter le dossier de  leurs protégés mais ne peuvent pas réaliser de démarches en leurs noms.  

Toutefois, les tuteurs moraux 5,6 et 8 ne peuvent pas visualiser les coordonnées de contact du protégé ni celles du conjoint. 

Accès à toutes les fonctionnalités, à toutes les 
rubriques en mode consultation depuis le tableau 
de bord du protégé. 

Exemple « contacter ma 

caf » le tuteur ne peut pas 

envoyer de mail 

Le tuteur peut visualiser 

les évènements 

Le tuteur 

peut 

simplement  

visualiser les 

démarches 

Les alertes ne sont pas 
cliquables, le tuteur peut 
les voir mais ne peut y 
répondre. 
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OFFRE TUTEUR MORAL 5, 6 et 8 

ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ 

Un tuteur moral profil 5, 6, et 8 ne peut pas déclarer les ressources de son protégé. 
Il peut simplement les consulter. 

ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ. 
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OFFRE TUTEUR MORAL 5, 6 et 8 

ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ 

Rubrique “Mes démarches”, le tuteur moral profil 5, 6 et 8 consulte l'ensemble des démarches de son protégé mais ne peut pas transmettre des documents . 

Si le tuteur moral autre que 4 souhaite 

transmettre un document, une fenêtre 

pop up va l’informer que cette 

démarche ne peut être réalisée que 

par l’allocataire.  

Il pourra simplement  accompagner 

son protégé dans la démarche,. 

ACCÈS AU COMPTE DU PROTÉGÉ. 
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Focus côté protégé sous tutelle moral, autre que 4 



40 

 
LE PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE “AUTRE QUE 4”  OFFRE TUTEUR MORAL 5, 6 et 8 

Le protégé sous tutelle morale autre que 4 accède à l'ensemble 
des fonctionnalités du caf.fr via son tableau de bord.  
Toutes les alertes sont cliquables et il accède à ses 
téléprocédures. 

Mes ressources : 
 
Le protégé sous tutelle morale “autre que 4” accède à la consultation et aux 
déclarations des ressources.  
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LE PROTÉGÉ SOUS TUTELLE MORALE “AUTRE QUE 4”  OFFRE TUTEUR MORAL 5, 6 et 8 

Rubrique : “Mes démarches ” 
 
Le protégé sous tutelle morale 5, 6 et 8 accède à la consultation et peut transmettre des documents. 
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En Conclusion 



Les démarches accessibles au tuteur moral :  
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La personne morale agissant au titre d’une sauvegarde de justice, d’une curatelle renforcée, d’une tutelle, d’une mesure 

d’habitation familiale générale ou bien de mandat de protection future a accès, à présent, aux démarches en ligne 

suivantes : 

- Déclarer les ressources trimestrielles RSA et Prime d’Activité de son protégé (à compter du 1er mars 2025) 

- Déclarer les ressources trimestrielles AAH du protégé 

- Déclarer les ressources annuelles et les ressources pour les aides au logement 

- Réaliser une demande d’aide au logement 

- Déclarer les changements de situation du protégé 

- Accéder à la demande D’allocation Journalière du Proche Aidant (Ajpa) 

- Accéder à la déclaration d’avantage vieillesse/invalidité 

Le déclarant reçoit un accusé de réception où est mentionné le protégé ainsi que le nom de l’organisme de protection. 
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Les personnes morales agissant dans le cadre de mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial, de mesure 

d’accompagnement social personnalisé (niveau 2 et 3) et de mesure d’accompagnement judiciaire, accompagnent leurs 

protégés mais ne les représentent pas.  

 

Par conséquent, ces personnes morales ne peuvent pas réaliser de démarches en lieu et place de leurs protégés.  

Les démarches accessibles au tuteur moral :  



1. Intercalaire 

Merci ! 


